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NOTIFICATION DES LOIS ET REGLEMENTATIONS AU TITRE
DES ARTICLES 18.5 ET 32.6 DES ACCORDS

NORVEGE

La Mission permanente de la Norvège a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après,
en date du 15 mars 1995.

_______________

En raison de retards administratifs attribuables à la traduction, la Norvège regrette de ne pas
être en mesure de faire la notification dans le délai prescrit, c'est-à-dire au plus tard le 15 mars. La
notification devrait parvenir au Secrétariat d'ici trois semaines.




